
RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2023-01-05 Heure d'arrivée: 14:30 Numéro du rapport d'inspection:3508949  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / Une boule au poulet est tombé sur 

le sol et remise dans le contenant. / Destruction 

volontaire

1 *

Entreposer les aliments de façon à prévenir la contamination entre les 

produits suivants : viandes de gibier sauvage crues; volailles crues; 

viandes rouges ou de gibier d'élevage crues; produits aquatiques crus; 

autres aliments crus; aliments cuits ou produits prêts à consommer.

Méthode d’entreposage inadéquate / Dans la 

chambre froide, présence de produit cru (poulet) 

au-dessus d'aliments (riz) prêts à manger. / 

Mauvaise méthode d'entreposage cessée

2 *

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / Dans le frigo double 

(Pepsi) et la chambre froide, plusieurs 

contenants d'aliments sans couvercle.

3 *

Refroidir les aliments potentiellement dangereux de 60°C à 4°C 

(température interne) en moins de 6 heures, ce qui doit comprendre un 

refroidissement de 60°C´à 21°C (température interne) en moins de 2 

heures.

Refroidissement global inadéquat / Gros volume 

de riz blanc compacté et avec couvercle 

empêchant l'évacuation de chaleur. / Méthode 

de refroidissement changée

4 *
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Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / Nettoyage et assainissement 

effectués en une seule étape

5 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / Présence de 

breuvages personnels sur les surfaces de 

travail. Présence d'aliments personnels dans la 

table froide.

6 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Tel que le 

micro-onde, la surface de cuisson, les 

ustensiles (p.ex. couteaux) servant à la 

préparation des aliments ainsi que des 

contenants avec moisissure dans la chambre 

froide. Présence de givre dans deux 

congélateurs.

Intérieur d'un réfrigérateur (pepsi à une porte) et 

de la table froide ne sont pas propres.

7 *

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence d'excréments / Dans un petit local 

sans porte (accès à la cuisine) sur et sous le 

panneau électrique / Rongeurs

8 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / Tel 

que les poignées des portes des réfrigérateurs 

et des couvercles des congélateurs. Présence 

d'huile sur le mur sous la hotte. Le moustiquaire 

de la porte arrière n'est pas propre.

Éclaboussures sur l'extérieur des équipements 

de cuisson.

Sources de contamination physique / 

Entreposage d'outils à proximité d'un table de 

travail et des équipements de cuisson.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Le plancher sous les équipements de cuisson 

n'est pas propre.

9 *

Détenir des aliments provenant d’établissements inspectés ou reconnus 

par le MAPAQ ou l’Agence Canadienne d’Inspection des Aliments.

Aliment provenant d'une source illégale / 

Provenance de Bacon estampillé Ontario

10

Les installations requises pour le lavage doivent être maintenues 

propres.

Distributeur à savon malpropre / et Distributeur 

de papier à mains malpropre

11

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui, 

lorsqu'ils sont en contact direct avec les aliments, sont fabriqués d'un 

matériel qui ne peut ni être altéré par les aliments ni les altérer.

Nature des matériaux inadéquats / Utilisation de 

sacs de plastique pour entreposer des aliments. 

Utilisation de couvercles de boîtes de carton 

pour éponger le gras et refroidir les aliments 

(boules au poulet).

12

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État inadéquat de l’équipement / Présence 

visible de mousse isolante et de fils électriques 

dans un couvercle d'un congélateur.

13

REMARQUES

Visite régulière réalisée en présence de ma collègue Mélina Graveline, inspectrice.

Des photos ont été prises. Le dossier sera soumis à la Direction pour évaluer la possibilité de poursuite avec la Ministère de la 

Justice.
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AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1053039

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 6.5.2.29 al.1(a) 2500$ + Frais

6.5.2.29. Il est prohibé à un restaurateur de détenir ou d’utiliser des viandes ou aliments carnés à moins qu’ils ne proviennent 

exclusivement:

a) d’un animal abattu dans un abattoir visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article 9 de la Loi dont l’exploitant détient un permis 

en vigueur ou dans un abattoir enregistré en vertu de la Loi sur l’inspection des viandes (L.R.C. 1985, c. 25 (1er suppl.)); et

b) de viandes ou parties d’un animal, à l’état naturel ou transformé, traitées, préparées ou conditionnées dans un atelier de 

charcuterie ou de fabrication de conserves de viandes qui les a reçues exclusivement d’un abattoir ou d’un atelier décrit aux 

paragraphes a et b du premier alinéa de l’article 6.5.2.26.

La règle de provenance prévue au premier alinéa ne s’applique pas au caribou.

Cependant, les viandes de caribou doivent provenir d’un car bou:

a) abattu conformément au paragraphe b du quatrième alinéa de l’article 6.2.1; et

b) qui a subi une inspection post mortem dans un atelier de charcuterie exploité par un exploitant autorisé ou un atelier enregistré en 

vertu de la Loi sur l’inspection des viandes.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 6.5.2.29; D. 314-95, a. 17.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur: JOSEE FORTIER

Adresse:  33, JEAN-PROULX, BUR. 1.11 PORTE B, J8Z1X1

Téléphone:  819 777-1781 poste 2357

Télécopieur: 819 777-9674

Courriel : josee.fortier2@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2023-01-05
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-06-30 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection:3468879  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / 2 plats de riz bouilli 

d'environ 3 kg chacun en provenance de la 

chambre froide / 27 °C / Aliment cuit à une 

température sécuritaire

1 *

Se laver les mains après avoir fumé, mangé, bu, s'être rendu aux 

toilettes ou à une zone contaminée et après s'être mouché.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / 

Consommation d'aliments dans l'aire de 

préparation alimenataire; absence de lavage de 

mains avant de retourner en préparation. / 

Lavage des mains effectué

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / présence et 

consommation de boisson personnel  dans l'aire 

de préparation durant le travail; aucun lavage de 

mains avant de reprendre les activités de 

préparation

2 *
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Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / contenants 

ingrédients sec, tablettes (moisissure CF), 

support à ustensile uniservice (clients), 

équipements de cuisson divers (four, plaque, 

cuiseur riz), table-froide, ustensiles (pinces, 

couteau) de service et préparation

3 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / riz bouilli en provenance de 

chambre froide (sur comptoir)

4

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / Aliments divers plusieurs 

endroits (chambre froide, frigo, sol)

5

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / absence de l'utilisation de savon 

sur article personnel; bol utilisé pour manger, 

assainissement non-réalisé sur chacun des 

équipements suite au nettoyage

6

Utiliser des contenants qui préservent l'intégrité des aliments et qui les 

protègent contre toute contamination. Ils doivent être conçus pour 

usage alimentaire.

Nature des matériaux inadéquats / différents 

contenants non-alimentaire sont utilisé pour 

entreposer des aliments: bacs plastique de 

recyclage, poubelle, boîte de carton, alvéole 

d'oeuf en coquille, pinceaux non-alimentaire

7

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / manche de 

couteau, louche, balai wok, enrubanné.  Ce 

ruban s'effiloche

8

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination chimique / Présence 

d'un contenant de poudre BORAX, huile 

cervodirection et isolant porte-fenêtre sur 

tablette à proximité du presse-choux

Sources de contamination microbiologique / 

Hotte (gras+++), glissière porte frigo pepsi, 

grillage ventilateur sur pied ( poussière), coin 

pêle-mêle ou des contenants avec résidus 

aliments sont entreposé ( débris, laine minérale)

9

REMARQUES

Autres exigences règlementaires:

-La porte de la salle de toilette donnant sur l'aire de préparation est laissée ouverte.

-plusieurs contenants d'aliments sont entreposés sur le sol.

Un rapport d'infraction sera soumis au Ministère de la Justice.

Des photos ont été prises.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023

RESTAURANT MINGS  Visite du 2022-06-30  13:00:00  Rapport d'inspection No 3468879 Page 2 sur 2  































































RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-03-17 Heure d'arrivée: 14:45 Numéro du rapport d'inspection:3428787  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Certaines tablettes 

de la chambre froide et de la cuisine, l’intérieur 

et les portes du frigo vitré, l’extérieur de certains 

équipements.

1

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / Le 

coin (murs et tablettes) du presse-chou, la porte 

moustiquaire en arrière, l’interrupteur de la 

chambre froide.

2

REMARQUES

Lors de cette inspection j'ai aussi remarqué certains changements.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-01-13 Heure d'arrivée: 14:15 Numéro du rapport d'inspection:3407509  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / La presse à chou, la 

machine pour couper le chou, l’intérieur du 

congélateur vertical l’extérieur des équipements 

de cuisson (cuisinière et la plaque), le four à 

micro-ondes.

Équipements malpropres / Les contenants de 

produits secs, les couteaux, les surfaces de 

travail, les blocs de travail, la table froide, les 

tablettes, les portes du frigo vitré, plusieurs 

bacs de plastique et des contenants de type 

insertion / Équipement nettoyé et assaini.

Équipements malpropres / Présence de la 

moisissure sur plusieurs couvercles utilisés sur 

des aliments dans la chambre froide. / 

Équipement nettoyé et assaini.

1 *
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Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Accumulation de poussière sur les murs 

extérieurs de la chambre froide, et sur les murs 

de la cuisine en général. Accumulation de 

moisissures et de résidus alimentaires sur les 

murs de la chambre froide à l’intérieur aussi à 

l’extérieur.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Les murs de la cuisine sont très sales. Le 

plancher est très sale en dessous des 

équipements. Les pieds des équipements sont 

très sales. Le distributeur à papier est sale. La 

porte moustiquaire est sale, les interrupteurs 

sont sales.

2

REMARQUES

Lors de cette inspection j'ai constaté qu'un grand ménage de la place et des équipements doit être effectué. Aucune amélioration 

n'a été constatée.

Vous devez faire un plan d'action à ce niveau.

Le dossier sera soumis à la Direction pour évaluer la possibilité de poursuites par le ministère de la Justice. Des photos ont été 

prises.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

« Pour de plus amples informations concernant les mesures de prévention de la COVID-19 dans votre milieu de travail, veuillez 

consulter la trousse d'outils COVID-19 disponible au www.cnesst.gouv.qc.ca ou composer le 1-844-838-0808. »

______________________________________________________________________________________________________

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur: DANIEL CONSTANTIN TABAN

Adresse:  33, JEAN-PROULX, BUR. 1.11 PORTE B, J8Z1X1

Téléphone:  819 777-1781 poste 2363

Télécopieur: 819 777-9674

Courriel : Daniel-Constantin.Taban@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2022-01-13
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-11-04 Heure d'arrivée: 15:00 Numéro du rapport d'inspection:3368979  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Moyenne élevée

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Se laver les mains après avoir manipulé des aliments crus et avant de 

manipuler des aliments prêts à consommer ou des surfaces qui sont en 

contact avec ce type d'aliments, avant de commencer à travailler et 

chaque fois qu'il y a un risque de contamination pour les aliments.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / Les 3 

manipulateurs ont débutés des opérations de 

préparation alimentaire sans s'être lavé les 

mains adéquatement. / Lavage des mains 

effectué

1 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme. / 

Réfrigérateur / 2 portes pepsi / 7 °C

2

Entreposer et maintenir à l'abri de toute source de contamination le 

matériel, l'équipement ou l'emballage qui entre en contact avec des 

aliments.

Méthode d’entreposage inadéquate / Couteaux 

sales entreposés entre 2 tables de travail très 

sales

3

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / Plusieurs aliments 

réfrigérateur 2 portes pepsi

4
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Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode d'assainissement inadéquate / 

Utilisation de savon et eau de javel 

simultanément

Méthode de nettoyage inadéquate / Des débris 

d'aliments sont encore présents sur des 

équipements ''propres''

5

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / réfrigérateur, haut 

table-froide, contenants aliments secs, 

tablettes, boutons four, micro-onde, interstice 

tables de travail, couvercles aliments

6

Utiliser des contenants qui préservent l'intégrité des aliments et qui les 

protègent contre toute contamination. Ils doivent être conçus pour 

usage alimentaire.

Entreposage inadéquat des équipements ou 

emballages courants / viandes congélateur sac 

épicerie

7

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Blocs de bois: 

fissure, accumulation débris alimentaire

8

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Nature des matériaux inadéquats / Des portions 

de sauce pour repas sont entreposer dans de 

vieilles boîtes de viandes crues

9

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ coin cabinet (nouilles et sauce), tablettes 

entreposage objets inutilisés, hotte

Sources de contamination physique / néons 

non-protégés

10

REMARQUES

Autres exigences règlementaires:

Les contenants d'aliments ne doivent pas être entreposé au sol.

Porte arrière: on y voit le jour à la base de celle-ci.

Un rapport d'infraction pourrait être rédigé et transmis au ministère de la Justice du Québec.

Des photos ont été prises.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

« Pour de plus amples informations concernant les mesures de prévention de la COVID-19 dans votre milieu de travail, veuillez 

consulter la trousse d'outils COVID-19 disponible au www.cnesst.gouv.qc.ca ou composer le 1-844-838-0808. »

______________________________________________________________________________________________________
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-05-12 Heure d'arrivée: 14:45 Numéro du rapport d'inspection:3329671  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: visite plainte (04)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / Boissons 

personnels et cellulaire déposés sur surface et 

couvercle table-froide, autres boissons 

personnel sur comptoir devant micro-onde

1

Garder propres les emballages servant à la préparation, au 

conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / contenants aliments, 

tablettes réfrigérateur, couvercles

2

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Nature des matériaux inadéquats / Vieux carton 

déposés directement sur poulet panés en 

chambre froide, certains contenants de grade 

non-alimentaires

3

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité généralisée des aires de préparation 

et d’entreposage des aliments / Hotte, tablettes 

chambre froide, grillage évaporateur chambre 

froide

4

REMARQUES

Plainte reçue concernant la qualité des aliments:

L'exploitant mentionne avoir été avisé d'un cuisson trop importante de boules de poulet au cours des derniers jours.  Il ne 

mentionne pas que d'autres aliments avaient été discutés.

Autres exigences règlementaires:

À mon arrivée, la porte arrière de la cuisine était maintenue entrouverte.

Chaudière d'aliments déposées directement au sol en chambre froide.

Porte de la salle de bains des employés donnant directement sur aire de préparation maintenue ouverte
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M. Huang mentionne avoir réussi l'examen de gestionnaire en hygiène et salubrité; conservez copie sur place.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1034455

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 3.3 1000 + frais

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.2.3 250 + frais

3.3. L’exploitant visé à l’article 3.1 doit s’assurer que les personnes présentes dans les aires de manipulation ou d’entreposage des 

produits, du matériel ou des emballages ou dans les aires de préparation des produits de même que dans un lieu où se trouvent des 

animaux dont les produits sont destinés à la consommation humaine respectent les règles d’hygiène et de salubrité prévues par 

règlement. Il doit également s’assurer que lui-même et son personnel présents dans ces aires et lieu respectent les mesures 

prévues par règlement.

2000, c. 26, a. 6.

2.2.3. Les personnes qui sont en contact avec les produits ou avec le matériel et les équipements

eux-mêmes en contact avec les produits, doivent se laver les mains et avant-bras avec de l’eau

chaude et du savon liquide ou en poudre dispensé par un distr buteur, après avoir fait usage de

tabac, s’être rendues aux salles de toilette, avoir manipulé des aliments crus, avant de commencer le

travail et chaque fois qu’il y a risque de contamination pour les produits.

Dans un local, une aire ou un véhicule utilisé pour la préparation des produits, les mains doivent être

asséchées par des serviettes individuelles qui doivent être jetées après usage et en outre, personne

ne peut y faire usage de tabac.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du matériel et de

l’équipement doivent:

1° porter un bonnet ou une résille propre qui recouvre entièrement les cheveux;

2° porter un couvre-barbe propre qui recouvre entièrement la barbe;

3° porter des vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail;

4° (paragraphe abrogé);

5° ne porter aucun vernis à ongles, ni montres, bagues, boucles d’oreilles ou autres bijoux;

6° s’abstenir de consommer des aliments dans les locaux, aires ou véhicules utilisés pour la

préparation des produits, le lavage ou le nettoyage du matériel et de l’équipement.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.2.3; D. 1573-91, a. 22; D. 741-2008, a. 10.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-03-04 Heure d'arrivée: 15:00 Numéro du rapport d'inspection:3305437  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Moyenne élevée

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Conserver les aliments dans des emballages bien fermés. Aliment non protégé / bacs d'aliments non 

protégés sous l'évaporateur de la chambre froide

1

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode d'assainissement inadéquate / eau de 

javel mélangée à l'eau savonneuse

2

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat / cellulaire 

et breuvage personnel placés au-dessus de la 

table froide

3

S'assurer que les personnes affectées à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ou à toute autre 

tâche liée à la manipulation des aliments portent un pansement 

imperméable sur toute blessure. Lorsque cette blessure est à la main, 

elles doivent porter un pansement propre et protéger celui-ci au moyen 

d'un gant propre et imperméable qu'il faut jeter lorsqu'il est enlevé.

Blessure à la main non protégée avec un 

pansement imperméable propre et un gant à 

usage unique / pansement non recouvert d'un 

gant mono usage chez la cuisinière

4

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / tablettes chambre 

froide ++, contenants d'aliments

5

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État/nature/Conception/utilisation/entretien  

inadéquats / usage de boîtes de viandes crues 

pour éponger les aliments frits

6
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-01-14 Heure d'arrivée: 15:15 Numéro du rapport d'inspection:3290205  

Exploitant: HUANG YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2670015 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Outils/appareils de nettoyage inadéquats / 

plusieurs gros tampons métalliques utilisés pour 

le récurage à la plonge, linges malpropres 

laissés sur un comptoir depuis hier

1

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode d'assainissement inadéquate / dilution 

trop concentrée de l'eau de javel

2

Le matériel requis pour le lavage des mains (évier, eau chaude et froide, 

savon et serviettes jetables) doit être accessible et fonctionnel.

Mauvais état du matériel requis / distributeurs à 

papier et à savon sales

3

S'assurer que tout local, aire ou véhicule utilisé pour la préparation des 

aliments dispose d'un évier avec robinet mélangeur, d'une eau potable , 

chaude et froide courante, de distributeurs de savon liquide ou de savon 

en poudre et de serviettes individuelles jetables pour le lavage des 

mains et le séchage hygiénique des mains.

Absence du matériel requis / absence de papier 

dans un distributeur à mon arrivée, absence de 

distributeur à papier à l'autre poste de lavage 

des mains

4

S'assurer que le personnel affecté aux opérations alimentaires possède 

les qualifications légalement requises nécessaire pour assurer la 

salubrité des aliments.

Absence de personnel qualifié / aucune 

personne formée gestionnaire dans 

l'établissement

5

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / cuisinière, plaque, 

contenants d'épices, bac à riz, mélangeur pour 

pâte à frire, frigos, contenant pour tamiser, 

blocs, tablettes

6

Utiliser des contenants qui préservent l'intégrité des aliments et qui les 

protègent contre toute contamination. Ils doivent être conçus pour 

usage alimentaire.

État ou nature inadéquat / certains contenants 

d'aliments ne sont pas de grade alimentaire

7

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État/nature/Conception/utilisation/entretien  

inadéquats / usage de journaux sur des 

tablettes

8
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Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / mur de la plonge très 

abimé, petites armoires, filtres de la hotte, 

recoins, bassins, armoires sous la table chaude

9

REMARQUES

Un nettoyage des locaux et de l'équipement est requis. 

Le dossier sera soumis à la Direction pour évaluer la possibilité de poursuites par le ministère de la Justice. Des photos ont été 

prises.

Permis: le responsable me montre une preuve de paiement expédiée en octobre dernier. Voir à communiquer avec la Gestion 

des permis afin de régulariser votre dossier en composant le 1-800-463-5023 ou par courriel via notre site internet 

www.mapaq.gouv.qc.ca.

Une personne de l'établissement doit avoir suivi la formation gestionnaire. Info. sur le site précité.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1030799

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.1.4 al.4 250 et frais

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.2.4.1 250 et frais

2.1.4. Les surfaces du matériel, de l’équipement, des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les produits, à 

l’exception des fruits et légumes frais entiers qui ne font pas l’objet de préparation, doivent être faites d’un matériau:

1°  qui ne peut être corrodé;

2°  résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de désinfection;

3°  non toxique et non en état ou en voie de putréfaction;

4°  non absorbant et imperméable;

5°  inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les produits.

Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables, d’aspérités ou de fissures.

Le matériel et l’équipement fabriqués par assemblage autrement que par soudure ou joint imperméable doivent être démontables et 

chacun des éléments doit être accessible de façon à en permettre le lavage, le nettoyage, la désinfection et l’inspection.

Le récurage des surfaces du matériel, de l’équipement, des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les 

produits doit se faire au moyen d’un instrument ou tampon non métallique.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.1.4; D. 1573-91, a. 19; D. 725-94, a. 13.

2.2.4.1. L’exploitant d’un lieu ou d’un véhicule où se fait la préparation de produits destinés à la consommation humaine en vue de la 

vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération ou où est exercée l’activité de restaurateur doit confier le contrôle de 

l’hygiène et de la salubrité alimentaires dans ce lieu ou véhicule à un titulaire d’une attestation de formation de gestionnaire d’

établissement alimentaire.

D. 454-2008, a. 2.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-11-12 Heure d'arrivée: 15:00 Numéro du rapport d'inspection:3274555  

Exploitant: HUANG, YU SHI

Établissement: RESTAURANT MINGS

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1736 BOUL. MALONEY EST, GATINEAU, J8R1B3

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / riz bouilli laissé 

depuis hier soir sur un comptoir de la cuisine / 

22 °C / Aliment jeté volontairement.

1 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / riz bouilli laissé depuis hier soir 

sur un comptoir de la cuisine / Aliment détruit 

volontairement par  l'exploitant

2 *

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode d'assainissement inadéquate / 

absence d'assainisssement (plonge et surfaces 

de travail)

3 *

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Outils/appareils de nettoyage inadéquats / 

Utilisation d'un  tampon métallique

4 *
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R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 6.4.1.5 250 et frais

3.1. L'exploitant d'une conserverie ou d'un établissement, d'un lieu ou d'un véhicule où l'on prépare, conditionne, transforme, emballe, 

entrepose, débarque, reçoit, donne à des fins promotionnelles, met en vente ou vend des produits ou détient des produits en vue de la 

vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération ou du don à des fins promotionnelles ainsi que d'un lieu où se trouvent 

des animaux dont les produits sont destinés à la consommation humaine ou d'un lieu où l'on effectue de l'abattage, doit maintenir la 

conserverie, l'établissement, le lieu, les locaux, le véhicule et le matériel propres.

Cet exploitant doit empêcher que l'aménagement des installations, l'exécution des opérations de préparation, de conditionnement ou 

de transformation des produits, leur entreposage ou l'exécution de toute autre opération ou l'utilisation du matériel soient susceptibles 

d'affecter la salubrité des produits ou les conditions sanitaires de l'exploitation.

1990, c. 80, a. 3; 2000, c. 26, a. 5.

2.2.1.  Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au 

transport, à l'étiquetage et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.2.1; D. 1573-91, a. 21.

1.4.1. Température de conservation: Le produit doit être maintenu à une température propre à en assurer la conservation.

Le produit altérable à la chaleur à l’exception des fruits et légumes frais entiers doit être refroidi sans retard et maintenu constamment 

à une température interne et ambiante ne dépassant pas 4 ºC jusqu’à sa livraison au consommateur, sauf pendant le temps requis 

pour l’application d’un procédé de fabrication ou d’un traitement reconnu en industrie alimentaire et qui exige une plus haute 

température.

Dans le cas d’un produit congelé, la température interne et ambiante doit être d’au plus -18 ºC. Dans le cas d’un produit non congelé, 

la température doit être supérieure au point de congélation du produit.

Les aliments décongelés doivent, dans le cas de vente ou détention en vue de vente en cet état, porter directement ou sur leur 

emballage une indication à l’effet qu’il s’agit d’aliments décongelés.

Le produit périssable vendu chaud ou servi chaud au consommateur doit être gardé à une température interne d’au moins 60 ºC 

jusqu’à sa livraison.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 1.4.1; D. 1573-91, a. 12.

6.4.1.5. Nettoyage, désinfection des instruments et accessoires:

Le matériel et les instruments utilisés pour le travail des viandes doivent être nettoyés et désinfectés:

a) à la fin des opérations de la journée; ou

b) avant d’être réutilisés s’ils sont contaminés.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 6.4.1.5.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.
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